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Les	accidents	et	les	maladies	professionnelles 
  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

7.1 L’organisation des secours 
7.1.1 Méthodologie 

Qu’est-ce que l’organisation des secours dans une collectivité ? 
Qui doit mettre en place une telle organisation ? 
Comment la mettre en place ? 
Références juridiques 

7.1.2 Modèles de documents 
Conduite à tenir en cas d’accident ou de malaise 
Liste des moyens de secours locaux 
Exemple de contenu d’une trousse de secours 

	
7.2 Le traitement administratif des accidents de service, de travail 

et des maladies professionnelles 
7.2.1. Méthodologie 

Accident de travail, accident de trajet et maladie professionnelle : définition 
Pourquoi doit-on déclarer les accidents de travail et les maladies professionnelles ? 
Qui doit déclarer les accidents de travail et les maladies professionnelles, 
quand et comment ? 
Le logiciel PRORISQ : un outil de gestion des accidents du travail et des 
maladies professionnelles 
Références juridiques 
 

7.2.2. Modèles de documents 
Modèle de déclaration d’accident de travail pour les agents relevant du régime général 
Modèle de déclaration de maladie professionnelle pour les agents de régime général 
Modèle de formulaire pour l’enquête administrative 

	
7.3 L’analyse des accidents du travail 

7.3.1. Méthodologie 
Pourquoi analyser un accident de travail ? 
Qui procède à l’analyse des accidents de travail ? 
Pourquoi est-il intéressant d’avoir des statistiques sur les accidents 
de travail et les maladies professionnelles ? 

7.3.2. Modèle de fiche d’analyse d’accident 
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7.1 - L’organisation des secours 
7.1.1 Méthodologie 
	
Qu’est- ce que l’organisation des secours 
dans une collectivité ? 
L’organisation des secours aux agents victimes d’un 
accident du travail dans une collectivité ou un 
établissement 
se définit suivant quatre axes : 

• la formation et l’information du personnel de la 
collectivité en matière de premiers secours, 

• la mise en place de consignes d’assistance en cas 
d’accident ou de malaise, 

• la mise en place de matériels de premiers secours. 
• la mise en place d’un traitement administratif des 

accidents et incidents ou des maladies 
professionnelles. 

	
Qui doit mettre en place une telle 
organisation ? 
Il incombe à l’autorité territoriale d’organiser les secours 
aux agents victimes d’un accident du travail dans sa 
collectivité. Le cas échéant, il pourra demander l’aide 
d’organismes extérieurs compétents (pompiers, 
SAMU,…). 
	
Comment la mettre en place ? 
Organiser les secours nécessite de la part des agents des 
compétences particulières pour intervenir et permettre à 
la victime d’attendre les secours spécialisés. 

L’autorité territoriale devra donc veiller à la mise en place 
de ces compétences par une évaluation des besoins, 
l’identification des ressources et la réalisation de 
formations adaptées. 
	
La désignation des secouristes 
	
Evaluation des besoins 
Dans la fonction publique territoriale, 3 approches 
croisées peuvent être mises en œuvre : 

• une approche qui consiste à désigner un secouriste 
par équipe de travaux «dangereux» (la notion de 
travail «dangereux» étant apprécié dans l’évolution 
des risques professionnels : cf chapitre 2), 

• une approche géographique qui consiste à désigner 
un secouriste par site / bâtiment où travaillent 
habituellement et de façon permanente plus d’un 
agent, 

• Exemple : même si la médiathèque ne comporte que 
• 6 agents en tant qu’établissement isolé une bonne 

organisation des secours devra prévoir au moins un 
secouriste présent sur site. 

• une logique tournée vers le public tiendra compte de 
l’effectif d’usagers reçus et de la qualité de ces 
usagers (l’âge, le handicap,...). 

 

Exemple : une résidence de personnes âgées, comportant 
dans son effectif une gardienne et deux agents d’entretien 
doit comporter au moins un secouriste . 
	
Qui peut être secouriste ? 
Toute personne intéressée peut devenir secouriste. 

Exception faite de certaines professions (infirmière ou 
maître nageur,…) les secouristes sont des volontaires ou 
des agents désignés à cet effet. 
	
Identification des ressources 
Il existe dans de nombreuses collectivités des personnes 
ressources qui ont des formations de base de secouriste : 
puéricultrices, infirmières, auxiliaires de soins, auxiliaires 
de puériculture, éducateurs,… 

De plus, il existe parfois des professionnels du secourisme: 
sapeurs pompiers, maîtres nageurs sauveteurs,… et des 
amateurs entraînés : sapeurs pompiers volontaires, 
secouristes de la protection civile,… 

Un recensement remis à jour chaque année est 
nécessaire et doit déboucher sur un bilan des besoins en 
formation (cf. chapitre 5). 
	
Réalisation de formations adaptées 
	
Les différents diplômes : PSC1 (Premiers 
Secours Civiques de niveau 1) ou SST 
(Sauveteur Secouriste du Travail) 
Le PSC1 sanctionne un niveau basique et généraliste. 
Aucun recyclage n’est prévu. 

Le SST encadré par les recommandations de la CNAMTS 
comporte en plus un module sur les risques 
professionnels et subordonne la possession de ce titre 
à un recyclage minimum de 6 heures tous les deux ans. 

Même si la réglementation ne donne pas de consignes 
sur la formation à suivre la formation SST traitant 
spécifiquement des risques dans le milieu professionnel 
est davantage adaptée. De même dans les collectivités où 
des agents sont exposés à des risques particuliers 
(coupure, utilisation produits dangereux...), le module 
«risques professionnels» est important. Même s’il n’est 
plus obligatoire le recyclage annuel reste recommandé. 

La formation PSC1 peut néanmoins être complétée par 
l’intervention d’une heure ou deux du médecin de 
prévention sur les risques spécifiques. D’autre part, les 
formateurs PSC1 peuvent très bien proposer des 
recyclages. 

A noter : depuis 2002, les agents possédant le PSC1 ou 
l’AFPS (Attestation de Formation aux Premiers Secours: 
ancienne formation aux premiers secours remplacée de- 
puis janvier 2007 par le PSC1) depuis moins de 2 ans 
peuvent obtenir le certificat SST en validant des modules 
complémentaires.  
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Des pistes pour former 
La liste des organismes compétents pour délivrer le 
diplôme SST est disponible sur le site Internet de la 
CARSAT de chaque région. Le CNFPT propose des 
formations et des recyclages SST. 
	
Les organismes compétents pour délivrer le PSC1 sont : 

• la Croix Rouge, 
• la protection civile, 
• les pompiers, 
• autres organismes habilités  dont la liste est 

disponible sur le site Internet de la CARSAT de 
chaque région. 

	
Disposer d’un formateur de secourisme en interne peut 
s’avérer intéressant pour des collectivités importantes. 

Le CNFPT est l’organisme habilité à délivrer les 
diplômes de for- mateur SST. 
	
La mise en place de consignes 
d’assistance 
	
Que sont  les consignes d’assistance ? 
Les présentes consignes décrivent la conduite à tenir en 
cas d’accident ou de malaise (cf. chapitre 7.1.2). 

Ces consignes s’appliquent aux agents de la collectivité 
non-secouristes. 

Les agents formés aux premiers secours ont reçu des 
consignes propres et peuvent mettre en œuvre des 
manœuvres de protection, de secours et d’alerte 
adaptées. 

Pour compléter la consigne d’assistance, il est nécessaire 
de renseigner une liste des moyens de secours locaux 
présents dans la collectivité ou à proximité (cf. chapitre 
7.1.2.). 

Suite à la rédaction de ces documents, il s’avère 
nécessaire de demander un avis au médecin de 
prévention ainsi qu’au CT/CHSCT. 
	
Comment les rédiger ? 
Un modèle de consigne d’assistance et de liste des 
moyens de secours locaux sont proposés dans le chapitre 
7.1.2. Il est cependant indispensable de l’adapter en 
fonction de la configuration et des besoins de la 
collectivité (lieux, métiers,...). 
	
Comment en assurer la diffusion et 
l’affichage ?  
Dès la mise en place des consignes et documents précités, 
il faut en informer tout le personnel (secouristes et non 
secouristes) par l’intermédiaire de formations en interne 
ou de réunions de service(s). 

Cette information devra aussi être incluse dans la 
formation initiale à l’hygiène et à la sécurité des agents 
nouvellement embauchés ou ayant justifié une longue 
absence dans la collectivité (cf. chapitre 5). 

La réactualisation de ces consignes doit se faire 
périodiquement, autant de fois que nécessaire. Il peut être 
organisé des exercices de simulation d’accident. 

L’affichage des consignes d’assistance et des listes de 
secouristes et d’ambulances privées peuvent être 
envisagés près des armoires à pharmacie ou trousses de 
premiers secours. 

La mise en place de matériel de premiers secours est à 
adapter selon la taille de la collectivité et selon les 
activités effectuées. 
	
Quel est le matériel de premiers secours ? 
Voici une liste non exhaustive de matériel de premiers 
secours (attention, hormis la trousse de premiers secours 
et le défibrilateur entièrement automatisé, le matériel doit 
être utilisé par des agents ayant reçu une formation 
adéquate) : 
• armoire ou trousse de premiers secours (voir liste du 

matériel inclus dans cette trousse au chapitre 7.1.2.), 
• attelles d’immobilisation, 
• collier cervical, 
• civière ou brancard, 
• défibrillateur automatique externe (DAE), 
• ... 
	
Ce matériel fait l’objet d’une signalisation par panneaux, cf. 
Annexe I du chapitre 4.3. 
	
Que doit  contenir une armoire à pharmacie 
ou une trousse de premiers secours ? 
Aucune réglementation ne définit le contenu d’une armoire 
à pharmacie ou d’une trousse de premiers secours. La 
seule réglementation applicable en ce domaine est l’article 
R.4224-14 du code du travail : «les lieux de travail sont 
équipés d’un matériel de premiers secours adapté à la 
nature des risques et facilement accessible». 

Ci-joint dans le chapitre 7.1.2., un modèle de contenu de 
trousse de secours à adapter en fonction des risques 
encourus par le personnel travaillant à proximité. Pour 
compléter cette trousse de secours, il est nécessaire de se 
rapprocher du médecin de prévention. 
	

Où doit-on disposer un tel matériel ?  
Le matériel de premiers secours doit être tenu à 
disposition dans un endroit propre, au plus proche des 
lieux éventuels de blessures. Il est donc nécessaire d’en 
équiper les véhicules. 
	

	
	
	
	
Références juridiques 
•  Article R.4224-14 et R.4224-23 du code du travail 

•  Article 13 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 
modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 
fonction publique territoriale. 
	
	
	
	
	
	
	
7.1.2 Modèles de documents 
	
• Conduite à tenir en cas d’accident ou de malaise. 
• Liste des moyens de secours locaux. 
• Exemple de contenu d’une trousse de secours. 
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Conduite  à tenir en cas d’accident ou de malaise 
	
	
 Protéger   
Avant toute intervention et afin d’éviter tout «sur accident» il faut écarter toute source de danger.  
Pour cela il convient de se protéger, protéger la victime ainsi que les personnes aux alentours. 
	
Exemple : en cas d’accident de la circulation, baliser la zone concernée. 
	
	
 Alerter   
Secours internes  Secours externes 

Secouriste  Pompiers 18 
Sauveteur Secouriste du Travail  SAMU 15 

  Zone sans réseau  
et n° d’appel européen 
(services interconnectés) 

112 

	

Le message d’alerte doit renseigner sur : 
• le nom et n° de téléphone de l’appelant 
• l’adresse exacte 
• la nature du problème et les risques éventuels (incendie, émanation de produits chimiques...) 
• le nombre et l’état des personnes concernées (victimes conscientes, inconscientes, saignement...) 
• les premières mesures prises (balisage de la zone, coupure du courant...) 
• les gestes effectués 

	

Ne pas raccrocher en premier 
Envoyer une personne  pour attendre puis guider les secours 

  
Secourir   
Les gestes de premier secours doivent être pratiqués par un secouriste. Dans tous les cas quelques principes 
simples sont à connaître de tous : 

• Ne jamais déplacer la victime, et notamment en cas de traumatisme (coup, chute, faux mouvement...) 
sauf si c’est pour la soustraire à un danger grave et imminent auquel elle ne peut se soustraire elle-
même ou si les secours donnent des consignes particulières. 

• La trousse de secours se trouvant dans les véhicules et les bâtiments permet de réaliser les premiers 
soins. 

• En cas de blessure, protéger la plaie avec un tissu propre. 
• En cas de brûlure, arroser en amont de la zone brûlée pour refroidir, le plus rapidement et le plus 

longtemps possible. 
• Réconforter et couvrir la victime en attendant les secours. 

	
Dans tous les cas, avertir  un responsable : 
Même en cas d’accident bénin (pas d’urgence vitale) un responsable doit être prévenu, c’est lui qui décidera de la 
conduite à tenir. En cas de doute, il est recommandé de prendre un avis médical auprès du SAMU (15). 
Le signalement de tout type d’accident est d’autant plus important qu’il renseigne le responsable sur des 
risques ou des dysfonctionnements qui doivent être traités afin d’éviter qu’un accident plus grave ne se produise. 
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Liste des moyens de secours  locaux 

	
	

Collectivité / Établissement 
	
. 

	

Service/Sous-service 	

	

 
Liste des secouristes potentiellement présents sur le site 

	

Nom, prénom Localisation, téléphone 

	 	

	 	

	 	

	 	

	
 
Liste des ambulances à contacter le cas échéant 

	

Ambulance Téléphone 

	 	

	 	

	 	

	 	

	
	
Liste du (ou des) médecin(s)  de prévention  et des médecins  généralistes  les 
plus proches 

	

Nom, prénom Téléphone 
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Trousse de secours - Premières urgences 
	

Par référence à l’article R.4224-14 du code du travail : «Les lieux de travail doivent être équipés d’un matériel de 
premiers secours adapté à la nature des risques et facilement accessible» et à l’article R.4224-23 «le matériel 

de premiers secours fait l’objet d’une signalisation par panneaux» 
	

Ces trousses doivent être complétées en fonction  des risques 
encourus par le personnel travaillant à proximité 

parlez-en à votre 
médecin de prévention 

	
	

Positionnement 
Les trousses de premiers secours doivent être positionnées au plus proche des lieux éventuels 
de blessures, dans un en- droit propre. 
Pensez à en munir les véhicules et engins. 

	
	

Contenu 
Matériel Usage 
Pansements découpés petites plaies 

Pansements non découpés petites plaies 
Sparadrap 	
Compresses stériles pour nettoyer les plaies 

Désinfectant non coloré uni doses pour désinfecter les plaies 

Sérum physiologique uni dose brûlures ou corps étrangers oculaires 
Ciseaux (bout arrondi) découpe de pansements /+ compresses 

Pince à écharde retrait de corps étrangers 

Gants jetables contact avec du sang 

Couverture de survie couvrir la victime 
	
	

Vérification 
Une vérification périodique de l’ensemble des trousses permettra de s’assurer de la bonne conservation de leur 
contenu et des dates de péremption des produits. 

	
	

Numéros d’urgence 
	

Médecin le plus proche Pompiers SAMU Zone sans  réseau et 
n° d’appel européen 

	
	
Nom : ....................................... 

Téléphone : .............................. 

	
	

18 
	
	

15 
	
	

112 
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7.2 - Le traitement administratif des accidents de service, 
de travail et des maladies professionnelles 

	

7.2.1 Méthodologie 
	

Définitions 
	

L’accident de service 
Dans la fonction publique, on parle d’accident de service 
plutôt que d’accident de travail. L’accident de service est 
un fait précis ou un évènement fortuit provoquant une lé- 
sion corporelle qui doit s’être produit : sur le lieu de tra- 
vail, sur le temps de travail, à l’occasion de l’exercice des 
fonctions. La présomption d’imputabilité au service sera 
reconnue si le fonctionnaire apporte la preuve qu’il a été 
victime d’un accident de service répondant aux trois cri- 
tères précédents et que les séquelles qu’il présente sont 
la conséquence directe et certaine de cet accident. Cette 
relation directe et certaine entre l’exercice des fonctions et 
les lésions doit être établie médicalement. 

	
L’accident de travail 
«Est considéré comme accident du travail, quelle qu’en 
soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion 
du travail.» 

	
Pour  simplifier  la  compréhension,  on  parlera  toujours 
d’accident de travail dans la suite du document. 

	
L’accident de trajet 
«Est également considéré comme accident de travail, 
l’accident survenu à un agent pendant le trajet d’aller et 
de retour  le plus direct entre : 
•      la résidence principale [...] et le lieu de travail, 
•  le lieu de travail et le lieu où l’agent prend habituelle- 

ment ses repas. 
Il est pris en charge à condition que le parcours n’ait pas 
été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt 
personnel et étranger aux nécessités essentielles de la 
vie courante ou indépendant du service. 
L’accident de trajet est pris en charge comme l’accident 
de travail. 

	
La maladie professionnelle 
Une maladie est «professionnelle», si elle est la consé- 
quence directe de l’exposition d’un travailleur à un ris- 
que physique, chimique, biologique ou si elle résulte des 
conditions dans lesquelles il exerce son activité profes- 
sionnelle. 
La difficulté est de mettre en évidence le lien médical 
direct et certain entre le fait matériel (la cause) et le dom- 
mage corporel (effet, lésion). Toute affection qui répond 
aux conditions médicales, professionnelles et administra- 
tives mentionnées dans les tableaux visés à l’article L461- 
2 du code de la sécurité sociale, est systématiquement 
« présumée » d’origine professionnelle, sans qu’il soit 
nécessaire d’en établir la preuve. Toutefois, toute autre 
maladie contractée en service mais ne répondant pas 
complètement aux critères ou ne figurant pas dans ces 
tableaux, peut être reconnue imputable au service, s’il est 
établi qu’elle est directement causée par le travail habituel 
de la victime. 

 
Pourquoi doit-on déclarer les accidents 
de travail et les maladies 
professionnelles ? 
	
La déclaration des accidents de travail et des 
maladies professionnelles est une obligation qui 
permet : 
•  la prise en charge médicale et financière de 

l’agent victime de l’accident ou de la maladie, 
surtout en cas d’aggravation, 

•  le contrôle et la mise en œuvre de moyens de 
prévention par la collectivité pour éviter la 
survenance d’un nouvel accident ou maladie. 

	
Du point  de vue de la prise en charge : 
L’accident de travail est pris en charge par la 
collectivité dès lors que l’imputabilité au service est 
établie. 
Les soins médicaux et pharmaceutiques prescrits du 
fait de la lésion strictement liée à l’accident, sont 
entièrement pris en charge par la collectivité qui joue 
le rôle d’assureur social. De même le traitement est 
intégralement maintenu pendant toute la période 
d’arrêt de travail suivant l’accident. 
La reconnaissance de l’imputabilité au service d’une 
maladie ou d’un accident dont est victime un agent 
dépendant du régime spécial incombe à l’autorité. 
Quelle que soit la durée de l’arrêt de travail, pour 
l’aider à prendre sa décision et en cas de doute, 
l’autorité territoriale peut consulter un médecin expert 
agréé et/ou saisir de sa propre initiative la commission 
de réforme pour avis. 
Dans tous les cas, lorsque l’employeur, après avoir 
ou non consulté un médecin expert agréé, ne 
reconnaît pas directement l’imputabilité, la 
commission de réforme est obligatoirement consultée 
si l’agent lui en fait la demande. L’employeur saisira 
alors la commission et transmettra les pièces 
nécessaires au traitement du dossier. 
Dans ce cas, une saisine périodique de la 
commission de réforme sera effectuée afin qu’elle se 
prononce sur la prolongation de l’arrêt, la reprise de 
l’activité, la mise en retraite d’office… 
Par contre, si l’imputabilité au service n’est pas 
reconnue, l’arrêt de travail est transformé  en congé 
de maladie ordinaire. Le remboursement des frais 
médicaux est alors supporté par le régime général de 
la sécurité sociale et le cas échéant par la mutuelle de 
l’agent.  En ce qui concerne la rémunération, la 
collectivité verse le plein traitement pendant les 3 
premiers mois, et le demi traitement pendant les 
neuf mois suivants. 
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L’autorité territoriale déclare 
l’accident à la CPAM dans 

les 48 heures 
	

Imprimé du Centre 
d’Enregistrement et de Révision 
des Formulaires Administratifs 

(CERFA) n°60-3682 

Déclaration 
	
• au CTP/CHS 

	
• au service de médecine 

préventive 

 
Pour les agents : 
Une déclaration bien faite et dans les délais impartis doit 
permettre d’ouvrir des droits pour les agents qui peuvent 
légitimement y prétendre. Ces droits sont ouverts auprès des 
CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au 
Travail) pour les agents relevant du régime général ou 
auprès de la collectivité pour les agents relevant du régime 
spécial CNRACL. 
Il est important de déclarer tout accident quel qu’il soit, même 
si, a priori, la blessure ne paraît pas grave. Cela permet, 
en cas d’aggravation, une prise en charge ultérieure par le 
régime dont relève l’agent. 
 

De plus, en cas de séquelles entraînant une I.P.P. (Incapacité 
Permanente Partielle), l’agent peut prétendre à une 
indemnisation financière si l’accident a été reconnu comme 
accident de travail. 
	

Pour les collectivités: 
Elles doivent être vigilantes quant aux délais de déclaration 
de l’accident de travail, imposés par les différents organismes 
qui auraient à intervenir (CPAM pour le régime général, 
assureurs de la collectivité pour le régime spécial). 
Une procédure efficace et rapide peut permettre de préserver 
des droits ou de contester des demandes illégitimes. 

Du point  de vue de la prévention : 
Les acteurs de la prévention de la collectivité doivent être mis 
au courant de l’accident ou de la maladie professionnelle, 
pour pou- voir engager une procédure d’analyse, afin de 
mettre en œuvre les mesures de prévention adéquates (cf. 
chapitre 7.3.). 
Ainsi le CT/CHSCT et le médecin de prévention doivent avoir 
connaissance de tout accident ayant lieu dans la 
collectivité. Selon le dispositif interne, le Conseiller et/ou 
Assistant de prévention devra également, dans un souci de 
prévention, être informé des accidents et être associé à la 
démarche d’analyse. 

	
	

Qui doit déclarer les accidents de travail, quand et comment ? 
Les accidents de travail 

Régime général de la Sécurité Sociale (Agents relevant de l’Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de 
l’Etat et des Collectivités publiques : IRCANTEC) 

	
	

Accident 
	
	
	
	

L’agent informe l’autorité territoriale dans un 
délai de 24 heures (transmission du certificat 

médical  initial et de la déclaration sur 
l’honneur de l’agent) 

	
	
	
	
	
	
	

L’autorité territoriale déclare 
l’accident à la CARSAT dans 

les 48 heures 
	

Imprimé du Centre 
d’Enregistrement et de Révision 
des Formulaires Administratifs 

(CERFA) n°60-3682 

Déclaration :: 
	
• au CT/CHSCT 
	
•  au service de médecine 

préventive 

	
	

Gestion administrative et financière Gestion technique 
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Les accidents de service 
Régime spécial  (Agents de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales : CNRACL) 

	
ACCIDENT 

	
	
	

L’agent informe  l’autorité territoriale dans les meilleurs délais (transmission du certificat 
médical initial  et déclaration sur l’honneur de l’agent) 

	
	
	

L’autorité territoriale informe le service de médecine préventive 
	
	
	

L’autorité territoriale déclare l’accident à l’assureur de la collectivité (voir le contrat pour le délai) 
et lui fait part de son premier avis sur l’imputabilité au service 

	
	
	

L’autorité territoriale ne reconnaît pas l’imputabilité au service 
	
	
	

L’autorité peut demander une expertise auprès  d’un médecin agréé 

Permet d’améliorer les délais et la qualité de traitement des dossiers en 
s’appuyant sur l’avis objectif du médecin agréé 

	
	
	

L’autorité territoriale ne reconnaît pas 
l’imputabilité au service 

	
	

L’autorité territoriale saisit la commission de réforme 
	

	
	

L’autorité territoriale reconnaît 
l’imputabilité au service 

	

	
	

L’autorité territoriale informe l’assureur de la collectivité de son avis définitif sur 
l’imputabilité de l’accident de service 

	
	

L’autorité territoriale informe le CT/CHSCT 
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Selon les procédures des deux régimes précédemment décrites, il 
convient de déclarer l’accident à différents organismes dont les 
besoins ne sont pas toujours similaires. Ainsi la collectivité doit 
utiliser différents documents pour déclarer un accident de travail. 
	
Déclaration à la CPAM : 
C’est le cas pour les agents dépendant du régime général (agents 
non titulaires ou titulaires travaillant moins de 28h/ semaine). 
Il convient d’utiliser les imprimés de déclaration fournis 
par les CPAM (cf. imprimé CERFA n°60-3682 au chapitre 
7.2.2.). Néanmoins, rien n’empêche de fournir d’autres 
éléments qui peuvent permettre d’expliciter l’accident. 
	
Déclaration à la commission de réforme  : 
Le dossier soumis à la commission de réforme doit comprendre 
les éléments suivants : 

•  la déclaration des circonstances précises et détaillées de 
l’accident établie par l’agent, 

•  le certificat médical initial mentionnant les blessures 
et la durée de l’incapacité prévisible, 
•  l’état récapitulatif des différents arrêts se rapportant 
à l’accident, 
	
• le rapport hiérarchique de la collectivité comprenant : 
	

l’enquête administrative comportant des don- nées ayant trait à 
l’identification de la collectivité, et de l’agent, indiquant de manière 
précise les fonctions de l’agent, ses horaires de travail, le jour et 
l’heure de l’accident et relatant également les circonstances 
exactes et détaillées de l’accident (cf. Modèle de formulaire pour 
l’enquête administrative.) 
 
la déclaration de témoin(s) et le rapport de police ou de 
gendarmerie, s’il y a lieu, en cas d’accident de trajet, un plan 
précisant le trajet emprunté. 
	
Certains départements ont mis en place des documents types, 
surtout à l’attention des petites collectivités, afin d’uniformiser les 
procédures et de simplifier le travail des commissions de 
réformes. Les centres de gestion notamment, qui centralisent 
souvent les informations pour le CT/CHSCT ou le service de 

médecine préventive, proposent souvent des imprimés regroupant 
toutes ces informations, utilisables par les commissions de 
réforme. 

	
Chaque collectivité a toute liberté d’utiliser ou non ces 
documents, s’ils sont proposés. Dans le cas contraire ou si 
la collectivité ne désire pas utiliser les documents mis en 
place au niveau départe- mental, il est possible : 
• soit, si la collectivité est assurée, d’utiliser l’imprimé 

fourni par l’assureur, à condition que les éléments 
précités y soient mentionnés. 

• soit d’établir un imprimé spécifique à la collectivité 
reprenant 

• tous ces éléments. 
	
Les collectivités de taille importante, qui disposent de leur 
propres structures (CT/CHSCT, médecin de prévention, 
service prévention…) optent souvent pour la dernière 
solution et créent des imprimés spécifiques, qui permettent 
en interne la gestion préventive de l’accident et la 
transmission des données à la commission de réforme si 
besoin.	
	
Déclaration au Comité  Technique / Commission Hygiène  
Sécurité  et Conditions de Travail,  au médecin  de 
prévention, au service  prévention,… : 
Il n’y a pas de contenu type pour la déclaration à ces 
instances. Chaque collectivité doit définir les pièces à 
transmettre. Il apparaît judicieux afin de ne pas multiplier les 
documents, que les éléments constitutifs du dossier pour la 
commission de réforme puissent servir également pour la 
déclaration à ces organismes. 

	
Déclaration à l’assureur (cf. chapitre 7.2.2.) : 
Dans le cas du régime spécial CNRACL, la collectivité a la 
possibilité de souscrire un contrat d’assurance pour le 
risque accident de travail. La plupart des assureurs ont leur 
propre imprimé de déclaration. Si ce n’est pas le cas, vous 
pouvez utiliser les éléments constitutifs du dossier remis à la 
commission de réforme. 
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Qui doit déclarer les maladies professionnelles, quand et comment  ? 
	
	

Les maladies professionnelles 
Régime général de la sécurité sociale  (Agents  IRCANTEC) 

	
	
	

Maladie 
	
	
	
	

L’agent  informe son employeur Par un certificat médical initial de son médecin traitant 
	
	
	
	

L’agent  constitue un dossier 
de déclaration 

Il complète la déclaration CERFA n°60-3950. L’employeur 
remplit l’attestation de salaire et rédige une attestation 
d’exposition. 

	
	
	
	

L’agent  transmet le dossier à la CPAM (dans 
un délai de 15 jours à compter de la cessation 
de travail ou de la constatation de la maladie) 

	
	
	
	

Décision de la CPAM 
La CPAM informe la victime et l’employeur du refus ou de la 
reconnaissance du caractère professionnel de la maladie 
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Les maladies professionnelles 
Régime spécial   (Agents  CNRACL) 

	
MALADIE 

	
	
	
	
	

L’agent informe  l’autorité territoriale dans les meilleurs délais 
	

(il établit et transmet une demande de reconnaissance en maladie professionnelle  
en complément du certificat médical de déclaration de son médecin traitant) 

	

	
	
	

L’agent informe  le service de médecine préventive 
	

	
	

L’autorité territoriale déclare la maladie à l’assureur de la collectivité (voir le contrat pour le délai) 
et lui fait part de son premier avis sur l’imputabilité au service 

	
	
	

L’autorité territoriale ne reconnaît  pas l’imputabilité 
au service 

	

	
	

L’autorité  territoriale peut demander une expertise  
auprès d’un médecin agréé 

	
Permet d’améliorer les délais et la qualité de traitement  

des dossiers en s’appuyant sur l’avis objectif du médecin agréé 
	
	
	
L’autorité territoriale ne reconnaît  pas l’imputabilité 

au service 
	
	
	

L’autorité  territoriale saisit la commission de réforme 
et transmet le dossier 

	
Le service de médecine préventive peut transmettre un rapport à la 

commission de réforme. La commission de réforme donne un avis sur le 
caractère professionnel de la maladie 

 
	 .

L’autorité territoriale informe  l’assureur de la collectivité de son avis définitif sur l’imputabilité 
de l’accident de service 

	
	
	

L’autorité territoriale informe  le CT/CHSCT 
	
	
	

L’autorité	territoriale	
reconnaît	l’imputabilité	au	

service	
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Dans le cas du régime général de la sécurité sociale, il 
existe un imprimé de déclaration spécifique à remplir par 
l’agent (cf. chapitre 7.2.2.). L’autorité territoriale doit elle 
aussi fournir un certain nombre de pièces (attestation de 
salaire, attestation d’exposition). 
	

Dans le cas du régime spécial, le dossier soumis à la 
commission départementale de réforme n’a pas de forme 
prédéfinie. Il peut être construit de la même manière que 
celui réalisé pour l’accident de travail : 
• demande  écrite  de  l’agent  de  reconnaissance  de 

l’imputabilité de la maladie au service, avec la 
déclaration des circonstances précises et détaillées 
de l’exposition établie par l’agent, 

• le certificat médical initial, 
• l’état récapitulatif des différents arrêts se rapportant 

à la maladie professionnelle, 
• le rapport hiérarchique comportant : 

o l’enquête administrative de même nature que 
pour l’accident, relatant notamment les conditions 
dans lesquelles l’agent a contracté sa maladie 
(type de maladie, conditions d’exposition, fiche 
de poste le cas échéant..), 

o la demande de reconnaissance en maladie 
professionnelle. 

L’agent peut se faire aider par sa collectivité et par le médecin de 
prévention pour constituer le dossier. 
De manière générale, il est recommandé de  fournir toute pièce 
pouvant appuyer la demande de reconnaissance et faciliter 
l’analyse des instances compétentes pour reconnaître le caractère 
professionnel d’une pathologie. 
Dans certains cas, la maladie est contractée en service mais n’a 
pas toutes les caractéristiques pour appartenir à un tableau. L’agent 
devra alors démontrer le caractère professionnel en constituant un 
dossier médical le plus complet possible : avis des spécialistes, 
compte rendu des examens complémentaires, avis du médecin du 
travail, etc. 

	
« Le logiciel PRORISQ : un outil de gestion des accidents 
du travail et des maladies professionnelles  

Le logiciel Prorisq est un outil de gestion des accidents du 
travail et des maladies professionnelles mise à disposition 
gratuitement des collectivités. Il permet notamment :  

• d’éditer les rapports hiérarchiques ou CERFA de 
déclaration d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle,  

• d’établir des statistiques propres à la collectivité : 
états personnalisés, bilans,  

• de générer le Rapport Annuel sur la Santé, la 
Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT) : cf. 
chapitre 1.1.7  

Ce logiciel est accessible sur le site : www.prorisq.org »  

  
 
 

 Références juridiques 
•  Article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique  
 territoriale 
•  Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à 

l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude 
physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux 

•  Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène 
et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale 

•  Arrêté du 4 août 2004 relatif à la commission de réforme des 
agents de la fonction publique territoriale et de la fonction 
publique hospitalière 

•  Articles L.411-1 et 461-2 du code de la sécurité sociale 
 
 
 

7.2.2 Modèles de documents 
	

	
•  Modèle de déclaration d’accident de travail pour les agents du 

régime général : imprimé CERFA n°60-3682 
•  Modèle de déclaration de maladie professionnelle pour les 

agents du régime général : imprimé CERFA n°60-3950. 
•  Modèle de formulaire pour l’enquête administrative. 
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Déclaration de maladie professionnelle pour les agents 
du régime général -  imprimé CERFA n°60-3950

Registre Unique Santé et Sécurité au Travail© - Edition 2015
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Déclaration d’accident de travail pour les agents du 
régime général - imprimé CERFA n°60-3682
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Les membres du CT/CHSCT, le 
decin de prévention, le conseiller 

prévention, le responsable sécurité, 
 

 Sur le lieu de l’accident  

	
QUAND  

Le plus tôt possible après la 
de  

	
	
	
	
	

COMMENT  

Par interview de la victime, des moins, 
des coéquipiers, des bles ; 
recueil approfondi des 
permettant de décrire le de 
l’accident en termes concrets 
objectifs ; mise en évidence des 
retenus comme ayant participés à 
production  de  l’accident ;  
de l’analyse et mise en évidence 
actions à mettre en  

	

7.3 - L’analyse  des accidents du travail

7.3.1 Méthodologie 
Pourquoi analyser un accident de travail ? 
L’accident et la maladie résultant de l’activité profession-
nelle sont des événements non souhaités. Leur analyse 
permettra d’éviter qu’ils surviennent à nouveau. 
Ainsi cette analyse constitue une étape essentielle d’une 
démarche de prévention. Elle doit permettre de mettre en 
évidence les causes multiples de l’accident de service ou 
de la maladie professionnelle et d’expliquer les dysfonc-
tionnements qui ont contribué à les provoquer. De plus, elle 
permet de prévoir des actions correctives et des mesures 
de prévention à mettre en place afin d’éviter que l’accident 
et la maladie ne se reproduisent. 
Il ne s’agit pas de rechercher les responsables mais les 
causes de l’accident ou de la maladie dans un but 
correctif et préventif. 
Il existe différentes méthodes pour analyser un accident de 
travail. Les plus couramment utilisées sont la méthode de 
l’arbre des causes (cf. brochure INRS ED 833) et la 
méthode des 5M (Main d’œuvre, Milieu, Matière, Méthode 
et Moyen) : cf. chapitre 7.3.2. 
 
Par exemple : 

 

Il est impératif de vérifier que les actions correctives mises 
en place après l’analyse soient effectivement réalisées. 
Ce suivi peut être réparti entre les différents acteurs, selon 
leurs compétences. 
Il est tout aussi important d’analyser et de prendre en 
considération les presque accidents. Ces derniers, ne 
provoquant aucune incidence physique effective, peuvent 
être révélateurs d’une situation à risque(s), potentielle- 
ment génératrice d’un accident réel. 

Le principe des méthodes utilisées pour l’analyse des 
accidents est tout à fait transposable à l’étude des 
causes pour les maladies professionnelles. 
	
Pourquoi est-il intéressant d’avoir des statistiques sur 
les accidents de travail et les maladies 
professionnelles ? 
Le recueil de données sur les accidents et l’analyse de 
statistiques revêt plusieurs intérêts : 

•  avoir une idée précise de l’état de santé de la 
collectivité et de l’évolution de celui-ci, 

•      savoir et comprendre où se situent les problèmes 
pour cibler les actions à mettre en œuvre, 

•      suivre l’impact des mesures de prévention et donc 
réajuster ces actions si l’impact n’est pas suffisant. 

 

Il existe aujourd’hui de nombreux logiciels qui traitent les 
données relatives aux accidents et aux maladies et qui 
permettent d’assurer le suivi des actions de prévention.  

Bien entendu il est possible de développer, en interne, des 
applications propres, permettant par exemple de mettre 
en évidence : 

•      le nombre d’accident(s) ou de maladie(s) par service, 

•      le nombre d’accident(s) avec arrêt, 

•      le nombre de jour(s) d’arrêt, 

•      le type de lésion et leur(s) localisation(s), 

•      le type de personnel touché (sexe, âge, ancienneté, 
qualification),… 

	
	
	
7.3.2  Modèle de fiche d’analyse  
d’accident 
Voir pages suivantes 
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M
ai

n 
 

	
Nom,  

Âge 

Service 

Profession 

Ancienneté au poste 

Horaires  

Y-a-t-il eu des ? : q oui q non 
	

 
	

Arrêt de travail :   q oui q non    -    de jours  

 

Date :  q L  q M  q M  q J qV   qS  q D 

	
	
	

Travail  

q Intérieur    

Lieu  

Influence de  
q Aération q Climat q Luminosité q Vibration 
q Autre   

q Equipe  q Seul q Isolé q Co-activité 
	

Que voit-on d’anormal sur les lieux ?  

 
	

Conséquences sur l’environnement, les bâtiments et installations   

 

 

	
Que voulait faire l’opérateur (ou le blessé) ?  

 
	

Que faisait-il précisément ?  

 
	

Pourquoi faisait-il cela ?  

 
	

Conséquences matérielles   

 

 

	
Comment a-t-il fait ?  

 
	

Que s’est-il passé ?   

 
	

Pourquoi ?   

 

 	
Quel élément matériel utilisait-il ?  

 
	

De quelle manière s’y prenait-il ?  

 

	

 
	
	
	

	 	
	
	

Fiche d’analyse d’accident 
	 Incident 	 	 	
	

Accident matériel 	 	
	

Accident corporel 	 	
	

	
	

Analyse des conditions nécessaires  à la 
survenue  du problème 

	
Existe-t-’il un ou plusieurs faits au sein de ces rubriques à l’origine du 
problème ? 

	
Précisez lesquels 

	
	

Main d’oeuvre q oui  q non 
	

Si oui........................................................................................................ 
	

................................................................................................................. 
	

Est-ce suffisant ?  q oui  q non............................................................. 
	
	

Matière   q oui  q non 
	

Si oui........................................................................................................ 
	

................................................................................................................. 
	

Est-ce suffisant ?  q oui  q non............................................................. 
	
	

Milieu q oui  q non 
	

Si oui........................................................................................................ 
	

................................................................................................................. 
	

Est-ce suffisant ?  q oui  q non............................................................. 
	
	

Méthode q oui  q non 
	

Si oui........................................................................................................ 
	

................................................................................................................. 
	

Est-ce suffisant ?  q oui  q non............................................................. 
	
	

Moyen   q oui  q non 
	

Si oui........................................................................................................ 
	

................................................................................................................. 
	

Est-ce suffisant ?  q oui  q non............................................................. 
	

Témoin(s) / Personne(s) informée(s) 
Nom, prénom............................................ 

	
................................................................. 

q Témoin 

q Personne informée 

Nom, prénom............................................ 
	

................................................................. 

q Témoin 

q Personne informée 

Nom, prénom............................................ 
	

................................................................. 

q Témoin 

q Personne informée 
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Causes Notez les mesures conservatrices prises immédiatement 
	 	

	

Causes Faites des préconisations (après analyse et réflexion) 

	 	

	
	

Ecrit par.....................................................................................................     Le..................................................    Visa 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Transmis à 

	
Autorité territoriale 

	
q 

	
Nom, prénom................................................................................................................................................ 

	
Responsable hiérarchique 

	
q 

	
Nom, prénom................................................................................................................................................ 

	
CP/AP 

	
q 

	
Nom, prénom................................................................................................................................................ 

	
CT/CHSTC 

	
q 

	
Nom, prénom................................................................................................................................................ 

	
Autre destinataire 

	
q 

	
Nom, prénom................................................................................................................................................ 

	
	

Décision  motivée du responsable hiérarchique Mise en oeuvre 
Responsable Date 

	 	 	

	

Les signatures 
Opérateur Témoin CT/CHSCT Responsable hiérarchique 

	 	 	 	

	
 


